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Confédération Internationale dela Pêche Sportive
Assemblée ordinaire CIPS

Dakar 15 mai 2010

L’Assemblée ordinaire de la CIPS s’est réuni en date du 15 mai 2010 à 9.30 heures dans la salle de l’Hotel Terrou-bi – Corniche Ouest – Boulevard Martin Luther King - Dakar (Sénégal), pour discuter des suivantes décisions:

ORDRE DU JOUR

1) Ouverture du congrès;
2) Désignation d’une commission pour la vérification des mandats ;
3) Acceptation des nouveaux membres;
4) Constatation de la régularité de la convocation, de la constitution du congrès et de celle des voix présentes ;
5) Adoption du rapport de l’AG de Dresde (2009);

6) Rapport du Praesidium;
7) Rapport des Fédérations Internationales CIPS et des Comités ;
8) Rapport du Secrétaire Général;
9) Rapport du Trésorier;
10) Rapport des Vérificateurs aux Comptes ;
11) Approbation du bilan 2009;
12) Quitus au Trésorier;
13) Discussion des rapports;
14) Montant des cotisations;
15) Zones géographiques;
16) Fixation des cotisations et approbation du budget ;
17) Discussion des motions;
18) Mondiaux de la Pêche sportive 2011 ;
19) Décision sur le lieu et la date du prochain congrès ;
1.
Ouverture du Congrès 

Le Président de la CIPS, déclare ouverte l'Assemblée ordinaire de la Confédération. 
2. 
Désignation d’une commission pour la vérification des mandats

A l'unanimité, les présents, sur la proposition du Président, nomment pour la composer Wahid Harati et Barbara Durante.

3.
Acceptation des nouveaux membres
Le Président informe l’Assemblée des demandes d’affiliation adressées aux Fédérations par:

· Le Venezuela et l’Egypte pour la FIPS-Eau Douce en plein droit
· Le Nicaragua, le Kazakhstan, en plein droit et la Namibie pour la FIPS-Mer, membres provisoires.
Le Président fait savoir que la FIPS-Mouche a approuvé l’affiliation provisoire de la Fédération du Monténégro.
L’assemblée, à l’unanimité, approuve l’affiliation de ces fédérations à la Confédération 

4.
Constatation de la régularité de la convocation, de la constitution du congrès et de celle des voix présentes
Le Secrétaire Général lit les données finales par la Commission pour la vérification des pouvoirs, qui communique un total de 23 Nations présentes ou représentées. Pour la FIPSed 14 voix, 18 voix pour la FIPS-Mer et 11 voix pour la FIPS-Mouche. Total : 43 voix à l’Assemblée.

L'assemblée est donc valablement constituée en deuxième séance.

5.
Adoption du rapport de l’AG de Dresde (2009)
L’Assemblée approuve à l’unanimité le procès-verbal da la réunion de Dresde.

6.
Rapports du Praesidium 
· Rapport du Président - M. Ordan Marcel;
· Rapport du Vice-Président responsable pour l’information et l’environnement - M. Ferenc Szalay;
· Rapport du Vice-Président responsable développement des Jeunes & Promotion des Membres - M. Hymie Steyn;
Le Président Ordan rappelle aux présents que tous les rapports écrits des Présidents des Fédérations Internationales, des Vice-présidents de la CIPS, du Secrétaire Général ainsi que le sien ont été remis à l’ensemble des membres présents avant l’ouverture de l’Assemblée dans les trois langues officielles.

Ordan informe que le Vice-Président Szalay s’excuse pour son absence, mais à cause des engagements précédemment pris, il n’a été pas en condition de participer à cette Assemblée.
Il va donc illustrer brièvement son rapport en ajoutant que l’AGFIS – Sport Accord ont récemment indiqué que la Confédération risque de sortir hors de l’Association, étant donné que la capture des poissons, surtout pour les disciplines qui se déroulent dans la mer, où la relâche des captures n’est pas prévu, n’est pas compatible avec le concept de “sport”.

Italie, France et maintenant Espagne se sont donc engagés à introduire des changements dans leurs règles de compétitions afin de prévoir, dans ces derniers, la relâche des captures.

Il souligne l’importance pour la CIPS d’apporter une attention particulière au développement de la discipline de la pêche auprès des jeunes et à la protection de l’environnement.

Il a ensuite donné la parole à Steyn, responsable de la promotion de la pêche chez les jeunes.
Steyn explique brièvement son rapport.

Le Président remercie Steyn et donne la parole en suite aux Présidents des Fédérations Internationales, et considère comme déjà lu le rapport du Vice-président Szalay.

7.
Rapports des Présidents des Fédérations Internationales CIPS et des Comités 
· Rapport du Président de la FIPSed – M. Ugo Claudio Matteoli ;
· Rapport du Président de la FIPS-Mer – M. Hubert Waldheim ;
· Rapport du Président de la FIPS-Mouche – M. Paul Vekemans ;
· Rapport du Président de l’ICSF – M. Kurt Klamet.
Tous les Présidents reportent le contenu de leurs rapports.

Matteoli tient à souligner que la FIPSed, c'est-à-dire la Fédération International, a à son intérieur toutes les disciplines qui se déroulent dans les eaux douces dans tout le monde et il rappelle aussi que dans la FIPSed est permise la présence d’une seule Fédération Nationale.

Il y a deux ans, que la FIPSed a étendu son plan des compétitions en dehors des limites de l’Europe, en organisant des Championnats en Afrique du Sud, au Mexique et cette année en Afrique du Sud de nouveau avec le Championnat du Monde de Pêche Sportive pour les Femmes. En outre, pour la troisième année, afin de promouvoir la pêche parmi les jeunes, la Fédération soutient pour une partie les Fédérations qui prennent part aux trois catégories et, de passer, à deux des trois catégories de la Pêche au Coup. La première année, en Belgique, y ont participé 47 équipes.
Waldheim laisse quelque minutes pour donner la possibilité de lire son rapport.
Il rappelle, comme il a déjà décrit dans son rapport, les problèmes de la FIPS-Mer concernant la discipline nommée Long Slinging of Sea weights. Il y a en effet beaucoup de pêcheurs qui participent à des importants événements internationaux en dehors des Championnats de la FIPS-Mer pour la présence de beaucoup d’intérêts économiques. On est en train d’évaluer, donc, l’organisation d’une réunion pour la participation de ces groupes sportifs afin de les insérer au sein de la FIPS-Mer.
Vekemans renvoie au rapport écrit.
En l’absence de intervention, le Président le remercie pour son travail et pour tout ce qu’il a fait pour le développement de la jeunesse et de l’environnement.
Le Président fait savoir que aussi M. Klamet, Président de l’ICSF, est absent à cause d’engagements précédemment pris. Il est remplacé par M. Dolezal, Secrétaire de l’ICSF et Responsable de l’Anti-dopage au sein de la CIPS.
Le Président demande à M. Dolezal que, après avoir illustré le rapport de M. Klamet, il aborde directement le sujet concernant l’anti-dopage et le rapport de la CIPS avec le WADA.

Dolezal rapporte le sujet.
Il n’y a pas d’intervention et le Président le remercie, et il rappelle les difficultés que les fédérations internationales rencontrent en ce qui concerne la requête d’effectuer de contrôles anti-dopage même en dehors des compétitions et quels types d’initiatives on pourrait adopter pour la résolution du problème.

Le Président, après la requête par M. Biever de connaitre le nombre des Fédérations Nationales affiliées à la CIPS, fait savoir les données qui lui ont été communiqué par le Secrétaire Général.
- 125 Nations affiliées à la Confédération, dont :

- 55 pour la FIPSed ;

- 39 pour la FIPS-Mer ;

- 31 pour la FIPS-Mouche.

8.
Rapport du Secrétaire Général
Le Secrétaire Général communique qu’il n’a rien à ajouter au rapport qu’il a présenté. S’il y a des demandes, il est à disposition.
L’intervention telle que présentée, l’Assemblée approuve et le Président demande au Trésorier d’illustrer son rapport.

9.
Rapport du Trésorier

Diouf aborde la question des comptes de la Confédération. La gestion est close avec une balance des comptes, et pas d’interventions considérables se sont vérifiées.
En faute d’interventions, le Président met aux voix le rapport, qui est approuvé à l’unanimité.

10.
Rapport des Vérificateurs aux Comptes

Le Président du Collège des Vérificateurs aux Comptes, M. Goupil, prend la parole au nom du collège même, en s’excusant si le rapport a été rédigé seulement en langue française. Il déclare que les vérificateurs ont pris connaissance des pièces comptables qu’ils ont régulièrement vérifiées.
La comptabilité a été régulièrement ténue à la fois par les Fédérations internationales et par la Confédération. Il invite donc à donner le quitus au Trésorier.

11.-12.

Approbation du bilan 2009 - Quitus au Trésorier
Le bilan pour l’année 2009, mis aux voix, est approuvé à l’unanimité par l’Assemblé qui donne le quitus au Trésorier.
Le Président de l’Assemblée interrompt brièvement les travaux de l’Assemblée pour un coffee break.

13.
Discussion des rapports

Le Président demande s’il y a des interventions concernant les rapports présentés et exposés.

Faute de requêtes, le Président considère approuvés tous les rapports.

14.
Montant des cotisations
Le Président remarque qu’il n’y a pas des modifications à apporter en ce qui concerne le montant de la cotisation.

15.
Zones géographiques
Le Président remarque que, en ce qui concerne les Zones Géographiques, celle des deux Amériques ne peut pas être mis en discussion en faute de documentation écrite.
En ce qui concerne la Zone du Moyen-Orient, il veillera à ce que les Nations qui en font partie respectent strictement les règles de la Confédération.
Il demande à l’Assemblée d’approuver le principe de Zones.

Matteoli prend la parole et soutient qu’il faudrait voter d’abord l’approbation au principe des Zones et, après, de chaque zone.

Le Président rappelle que l’institution des Zones a été déjà approuvée à l’occasion de l’assemblée  CIPS, à Dresde, du Praesidium à Budapest et de l’assemblée de la FIPS-Mer, à Dakar.
Matteoli prend acte que cette approbation ne concerne que la FIPS-Mer.
Le Président prend la parole en proposant de créer un groupe de travail pour l’individuation des Zones.

Biever rappelle que un projet du statut des zones a été discuté et approuvé au cours de l’Assemblée de la FIPS-Mer.

Matteoli demande de spécifier si chaque FIPS est autonome en la création des Zones ou s’il y doit être un seul règlement valable pour tous.

Le Secrétaire Général lit l’article du statut qui établi que les Zones soient approuvées par l’Assemblée de la CIPS.

Le Secrétaire Général remarque qu’il n’est pas possible de voter un papier qui n’est pas connu par les délégués.

Morvan intervient en montrant les décisions prises au cours de l’Assemblée de la FIPS-Mer et déclare qu’il va montrer au Secrétaire Général un rapport à attacher au procès-verbal.

Le Secrétaire Général donne acte de n’être pas d’accord, en tant que les documents doivent être livrés avant les votations et non pas après, même si les termes du problème à la fin sont clairs.

Diouf tient à souligner que toutes les Nations sont d’accord avec la constitution des Zones.
Le Président informe que l’Assemblée doit voter si elle approuve ou non ce que l’Assemblée de la FIPS-Mer vient d’approuver le jour précédent.
L’Assemblée approuve la création de la zone Moyen-Orient.

16.
Fixation des cotisations et approbation du budget

Le Président rappelle aux présents que aucune variation n’a été prévue en ce qui concerne les cotisations d’affiliation pour l’année 2010.

Le budget est donc approuvé à l’unanimité.

17.
Discussion des motions

Pas de motions ont été présentées.
18.
Mondiaux de la Pêche sportive 2011 

Le Président rappelle que le montant de l’enregistrement du logo des Mondiaux de la Pêche Sportive sera d’environ 10.000 euro dans les deux langues : français et anglais.
Matteoli dit qu’il y a des modifications mineures à faire sur le rapport qu’il a présenté dans la fiche. Hier, au cours de l’Assemblée, on a décidé de ne pas organiser de Championnat de Pêche du Bord de la Mer et de la Pêche en Bateau ancré à la Palangrotte, pour un total donc de 25 championnats.
Le Président remercie Matteoli pour le travail qu’il est en train de faire. Il  rappelle l’importance de ces championnats dans le monde. A l’occasion de la dernière édition, chaque Fédération était représentée au moins par une équipe nationale. C’est un événement qui doit être souligné, car il permet à la CIPS d’être connue partout dans le monde.

Le Président annonce l’intention du Praesidium d’inviter les membres de SportAccord, au fin de leur faire connaitre les différentes disciplines de la CIPS.
Diouf estime que tous les pays doivent promouvoir cet événement, même si les championnats ne se déroulent pas dans leur pays. Il serait bon que chaque nation soit suivie par un journaliste, comme il arrive pour le football, afin de faire connaitre l’événement.

19.
Décision sur le lieu et la date du prochain congrès

Le Président fait savoir qu’on a discuté hier au cours du Praesidium sur la possibilité d’organiser la prochaine Assemblée Générale à Rome.

La raison principale est donnée par la présence des Mondiaux de la Pêche Sportive en Italie l’année prochaine, il faut en profiter pour les faire connaitre.
Deuxièmement, il est nécessaire d’apporter des modifications au statut, comme, par exemple, la nécessiter de signaler obligatoirement le lieu de l’assemblée dans le procès-verbal de l’Assemblée précédente. Le fait récent qui a obligé au changement de la date désignée fait remarquer la nécessité que cette décision soit remise au Praesidium et non à l’Assemblé Générale. 

On peut noter encore que des nations paient leur affiliation, mais ils ne participent à aucun championnat, en empêchant ainsi à d’autres Fédérations de s’affilier à la CIPS. De même, il est demandé par la Fédération Hollandaise que les AG de la CIPS et des FIPS se tiennent à une date fixe du calendrier toutes les années, par exemple, la dernière semaine d’avril.
Finalement, étant donne que le siège de la CIPS est située en Italie, pour les modifications au Statut il est nécessaire la présence d’un notaire qui rédige un procès-verbal en Italien.

Toutes demandes reçues seront déplacées au 2012.
Matteoli tient à souligner qu’il n’a point d’intérêts à organiser en plus des Mondiaux, aussi l’Assemblée et qu’il donne sa disponibilité seul si la CIPS le lui demande expressément.

L’Assemblées approuve la convocation du Congrès en Italie.

A 12h30 le Président, en l’absence d’autres éléments à l’ordre du jour, déclare clos les travaux de l’Assemblée Ordinaire de la CIPS et donne rendez-vous à tout le monde pour la prochaine année à Rome.
Le Président
Le Secrétaire Général

(signé) Marcel Ordan
(signé) Gianrodolfo Ferrari













